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DIRECTION STRATÉGIQUE 2025-2026

NOTRE MANDAT :  

La Commission de police du Nouveau-Brunswick (CPNB) assure une surveillance civile équitable, indépendante et fi able 
des plaintes relatives à l’application de la loi.

NOS PRINCIPES DIRECTEURS :

Indépendance : La CPNB est un organisme indépendant.  Les décisions de la CPNB ne sont pas infl uencées par le 
gouvernement, les organismes d'application de la loi ou les groupes de pression.

Décisions fondées sur des données probantes :  Les décisions prises par la CPNB sont fondées sur des faits et des 
preuves, et non sur des opinions ou des valeurs personnelles.

Intérêt public : La CPNB prend en considération l'intérêt public lorsqu'elle prend des décisions.

Respect des dispositions législatives :  La CPNB respecte les dispositions législatives en vigueur lorsqu'elle prend des 
décisions et les explique au public.

NOS PRIORITÉS STRATÉGIQUES POUR 2025-2026 : 

PRIORITÉ DESCRIPTION

Dispositions législatives

Nous continuerons à formuler des commentaires au gouvernement en ce qui 
concerne les modifi cations législatives à apporter. Nous veillerons à ce que 
la CPNB soit prête à mettre ces changements en œuvre lorsqu’ils entreront 
en vigueur.

Processus de règlement informel
Nous continuerons d'offi  cialiser le processus de règlement informel des 
plaintes, notamment en fournissant aux organismes d'application de la loi des 
directives, des processus, des outils et de de l’éducation.

Planifi cation des ressources humaines

Nous nous engagerons de façon proactive dans la planifi cation des ressources 
humaines afi n de nous assurer que la CPNB puisse s’acquitter de son mandat, 
y compris le recrutement de membres du conseil d’administration et du 
personnel qualifi és et compétents.

Sensibilisation publique
Nous veillerons à ce que le public et les intervenants ciblés soient au courant 
du mandat de la CPNB.

Éducation de la communauté 
d'application de la loi

Nous continuerons à fournir des renseignements et de la formation au 
personnel d'application de la loi relativement au mandat de la CPNB ainsi 
qu'au processus de plainte.


